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CERTIFICATS D’ECONOMIE DE PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES 

 

Action n°2021-102 

Optimiser le positionnement des traitements du maïs au moyen d’un équipement 
localisant la pulvérisation à une hauteur spécifique du plant via une prestation. 

 

1 – Définition de l’action 

L’action vise à positionner les traitements à la hauteur idéale sur la plante selon le bioagresseur 
cible et le cycle de la culture. L’action est réalisée en prestation et permet d’optimiser les doses 
utilisées à l’hectare en limitant le dépôt des produits à la zone sur laquelle le traitement sera 
pertinent. Ainsi, la quantité de produit utilisée à l’hectare peut être réduite. La pratique est 
notamment utile pour optimiser les traitements insecticides contre les insectes foreurs du maïs 
grâce à un pendillard.  

 

2 – Conditions de réalisation de l'action 

L'action est réputée réalisée lors de la facturation de la prestation à l’utilisateur final. 

La date de réalisation de l'action correspond à la date d'émission de la facture. 

 

3 – Pièces justificatives à fournir 

 Une copie de la facture comportant l'identité de l’exploitation recevant la prestation, la 
date d’émission de la facture et la description de la prestation permettant l’identification 
sans équivoque de l’action d’économie et de la surface associée ; 

 L'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux 
modalités de demande de délivrance de certificats d’économie de produits 
phytopharmaceutiques. 

  



 

 

4 – Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement 

 

Intitulé de la prestation 
Montant unitaire 
en certificats par 

hectare 
  

Prestation  
Pendillard insecticides maïs 

0,25 X Nombre d’hectares 
facturés 

 

5 – Nombre d’années durant lesquelles l’action ouvre droit à la délivrance de certificats 

1 année. 

 

  


